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" RP ï :_ d'exploitation de son établissfs 
ESCREBIEUX 

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

préfet du Nord, 

officier de l'ordre national de fa légion d'honneur 

commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V : 

Vu la nomenclature des installations classées inscrite dans le Code de l'Environnement ; 

Vu les actes en date des 27 décembre 1993 et 02 avril 2002 antérieurement délivrés à la SA PROMERAC pour 
l'établissement qu’il exploite sur le territoire de la commune de Flers-en-Escrebieux (59128) ; 

Vu la demande présentée le 07 décembre 2005 par la SA PROMERAC dont le siège social est situé 202, rue du 
Maréchal De Lattre De Tassigny BP7 à Flers-en-Escrebieux (59128) en vue de modifier la valeur limite de rejet en 
DCO autorisée par arrêté préfectoral du 02 avril 2002 ; ° 

Vu le Bilan décennal remis le 14 avril 2005 par la SA PROMERAC en application de l’article 2.3 de l'arrêté préfectoral 
d’autorisation du 02 avril 2002 ; 

Vu l'étude technico-économique de réduction des flux de pollution — fonctionnement en « rejet liquide nul » remise par 
la SA PROMERAC par courrier du 27 janvier 2005 (document référencé FE/MG/03-05-411 Indice E de novembre 
2004) en application de article 8.4.1 de l’arrêté préfectoral d'autorisation du 02 avril 2002 ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 3 décembre 2008 de l'inspection des installations classées de la direction 
régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement ; 

Vu lavis en date du 20 janvier 2009 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d’être entendu ; - 

Vu le projet d’arrêté porté le 3 février 2009 à la connaissance du demandeur ; 

ADRÈSSE POSTALE : 2, RUE JACQUEMARS GIÉLÉE 59039 LILLE CEDEX - Téléphone standard : 03.20.30.59.59    



      
-* Vu les évolutions réglementairés intervenues -depais l'octroi de l'autorisation préfectorale du 02 avril 2002 à'la SA 

-  PROMERAC, dispositions réglementaires rendues applicables’ aux installations existantes à savoir : 

la Codification dans le Code de l'Environnement de nombreux textes de référence en matière d'installations 

classées (Décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 # Décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification 

des déchets : Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets) 

la parution (JO n°97 du 24 avril 2008) de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la 

foudre de certaines installations classées, arrêté rendu applicable aux installations existantes selon un échéancier 

précisé dans ce même arrêté 

l’abrogation de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre la foudre de certaines 

installations classées ” 
la parution (JO n°205 du 02 septembre 2006) de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de 

traitements dé surface soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations 

classées 

la modification de l’arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage des substances par 

l'arrêté du 04 août 2005 
Fabrogation de l'arrêté ministériel du 10 octobre 1996 relatif aux installations spécialisées d’incinération et aux 

installations de co-incinération de certains déchets industriels spéciaux 

la parution de l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de co-incinération 

de déchets dangereux rendu applicable aux installations existantes à compter du 28 décembre 2005 

la parution de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets 

la parution des arrêtés du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n°2005- 

635 du 30 mai 2005 ; du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 ; du 20 décembre 2005 relatif à la déclaration 

annuelle pris en application des articles 3 et 5 du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des 

déchets ; 

CONSIDERANT que l'exploitant a été dûment autorisé par les actes antérieurs repris ci-dessus ; 

CONSIDERANT qu’il peut être donné acte à l'exploitant de la fourniture du bilan décennal de fonctionnement de son 

installation de traitement de surface pour la période 1995 à 2004 inclus et adressé à la Préfecture du Nord par courrier 

du 14 avril 200$ ; 

CONSIDERANT qu’il peut être donné acte à l'exploitant de la fourniture de l'étude technico-économique de réduction 

des flux de pollution - Fonctionnement en rejet liquide nul pour son installation de traitement de surface référencée 

FE/MG/03-05-411 indice E de novembre 2004 et réalisée par Franck Chevalier Conseil (FCO) ; 

CONSIDERANT que cette étude conclut à une non faisabilité technico-économique pour un fonctionnement en rejet 

nul mais que néanmoins, des aménagements de l'installation de traitement de surface visant à une réduction des flux de 

pollution peuvent être réalisés ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

 



  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AU TORISATION ET.CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SA PROMERAC dont le siège secial est situé à BP7 Flers-en-Escrebieux (69128) 202, rue du Maréchal De Lattre 
De Tassigny} est autorisée sous réserve du respect des prescriptions des actes antérieurs en date du 27 décembre 1993 et du 
02 avril 2002 modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter à la même adresse des ateliers de traitement de 
surface et d'application de peintures mettant en œuvre des poudres à base de résine organique dont les installations sont 
détaillées dans les articles suivants. 

Le présent arrêté constitue un texte consolidé et actualisé des actes préfectoraux-d'autorisation existant. Il 
regroupe l'ensemble de Ia réglementation préfectorale en vigueur pour l'entité juridique concernée sur le site. Les 
précédents actes, qui fondent l'identité administrative de certaines activités, ne sont cependant pas abrogés. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration figurant dans le tableau 
visé à l’article 1.2 du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS | : 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Les ateliers de traïtement de surface et d'application de peintures mettant en œuvre des poudres à base de résine organique 
sont organisés de la manière suivante : 

> Une ligne de traitement en continu pour du matériel de grandes dimensions qui comprend les opérations suivantes : 
traitement de surface par pulvérisation avec dégraissage, dérouillage, dégraissage phosphatation, 2 
rinçages, rinçage passivant chromique ou non : 

-  étuve de séchage ; 
- cabines de peintures : 
- tunnel de polymérisation. 

Les pièces sont accrochées sur un convoyeur dont la vitesse est d' m/mn et qui va parcourir un tunnel d'une longueur totale de 
60 mètres. 

> Une ligne destinée à traiter toutes pièces métalliques de petites tailles et permet de traiter de l'acier et de l'aluminium. Elle 
est conçue en circuit fermé. Les pièces sont accrochées à un convoyeur double voie pour subir les opérations suivantes : 

un traitement avant peinture comprenant une phase de dégraissage-phosphatation, une phase de 
rinçage (eau déminéralisée recyclée), une phase de rinçage passivant de type chromique ; 

- Un égoutiage et séchage (étuve dé séchage) ; 
- application par voie électrostatique de poudre (cabine de poudrage) . 
- tunnel de polymérisation. 

Ces activités sont exercées dans les installations suivantes visées aux rubriques de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement : 

  

          

Référence Volume Rubrique de Classement 
des autorisé classement AS.A/D/NC 

unités* 

10 Traitement des métaux pour le dégraissage et lel 356m° 2565-2-a A 
à décapage par voie chimique sans mise en œuvre de 

  
 



  

  
  

  
  

  

  

  

  

  

  
  

            

13  |cadmium comprenant : 
. 1 cuve de 14 m° pour le dégraissage-dérouillage 
. 1 cuve de 5,8 m° pour le dégraissage-phosphatation 
. 1 cuve de 3,5 m° pour le rinçage passivant 

5 . 1 cuve de 8,5 m° pour le dégraissage-phosphatation 
. 1 cuve de 3,8 m° pour le rinçage passivant 

21 Revêtement de zinc sur support métal par pulvérisation Î 2567 A 

5 Application, cuisson et séchage de peinture mettant en! 460 kg/jour 2840-3-a A 

22 œuvre des poudres à base de résine organique par 
23 pulvérisation sur métal 

28 Décapage ou nettoyage des métaux par traitement Î 2566 A 

thermique 

à l'aide d'un four de pyrolyse de 510 KW 

20 Emploi de matières abrasives telles que grenaille 23 kW 2575 D 

métallique comprenant une cabine de grenaillage 

31 Installation de compression d'air fonctionnant à une 90 KW 2920-2-b D 

pression manométrique supérieure à 10Pa 

installations de combustion fonctionnant au gaz naturel! 4,925 MW 2910-A-2 D 

ou au propane constituées par : 
25 . 1 four de polymérisation de 1 240 KW 
24 . 4 étuve de séchage de 240 KW 
26 . 1 tunnel de cuisson de 290 KW 
27  |.1étuve (4 m°) de 25 kW 
27 . 1 étuve (12 m°) de 90 kW 
29 . 1 étuve de 240 KW 
11 . 4 brûleur pour le chauffage du bain de dérouillage de 
12 700 KW 

. 4 brûleur pour le chauffage du bain de dégraissage- 
13 phosphatation de 300 KW 

—— |. 1 brûleur pour le bain de passivation de 150 KW 

5 1 étuve de séchage de 350 KW 
. 1 four de polymérisation de 700 KW 
. 4 brûleur pour le chauffage du bain de dégraissage 
phosphatation de 350 KW 

. 4 brüleur pour le chauffage du bain de rinçage passivant 
de 
250 KW 

35 Dépôt de gaz combustibles liquéfiés (propane) en 3,545t 1412-2 N.C. 

bouteilles et en cuves fixes 

32 Stockage ou emploi d'acétylène : 1 bouteille de 4 m° 4,68 kg 1418 N.C. 

33 Stockage d'acide chlorhydrique à plus de 20 % en poids {t 1611 N.C. 
d'acide 

34 Stockage et emploi d'oxygène en bouteilles 200 kg 1220 N.C. 

30 Atelier de charge d'accumulateurs 7,68 KW 2925 N.C.     
  
“plan en annexe au présent arrêté 

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Parcelles Communes . 

Flers-en-Escrebieux 3101 à 3106 ; 3109 ; 4039 à 4043 et 1557 
  

        
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 

annexé au présent arrêté. 

 



  
CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

- Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à Ja 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toufe modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompätible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de . 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

: ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
Charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur déterminé 
selon les dispositions des articles R512-75 et R512-76 du Code de l'Environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou six mois avant la date d'expiration de l'autorisation accordée pour des 
installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être 
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un 
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures 
comportent notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage 
de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est souris à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction administrative de Lille : 

4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notfifiés ;



  
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

*_ inconvénients ou des dangers que le fonctionnemenit de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un: 

délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 

la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 

les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des textes cités ci-dessous : 

  Textes 

  

Dates 

31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

à autorisation (GEREP ? 
15/01/20 | Arrêté relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
08 
30/06/06 

  

  Arrëté du 30 juin 2008 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au 

tire de la rubrique 2565 dé la nomenclature des installations classées 

Arrêté du 7 novembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration des installations de 

stockage de déchets inertes mentionnée à l'article 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 

29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

| accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-636 

du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concemant les déchets 

dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la poliution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses 

Décret n° 2005-635 du. 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 

Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

  07/11/05 

  

  
  

  30/06/05 

  
  
30/05/05. 
20/04/05 

  Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2006 relatif au programme nationai 

d'action contre fa pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

29/06/04 | Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

modifié 
30/12/02 _j Arrêté relatif au stockage de déchets dangereux 

Arrêté relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et aux 

20/04/05 

  

  
  

  
  

  

  

20/09/02 
- Linstallations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux 

20/08/02_| Arrêté relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets dangereux 

02/02/08 |’ Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 

231017 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion       
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. - 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

 



  TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'énvironnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques disponibles 
économiquement acceptables (MTD) telles que définies ci-après, et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation des 
milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Les meilleures techniques disponibles se définissent comme le stade de développement le plus efficace et avancé des activités 
et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de techniques particulières à constituer, en principe, la base des 
valeurs limites d'émission visant à éviter et, lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et 
l'impact sur l'environnement dans son ensemble. 
Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation est conçue, construite, 
entretenue, exploitée et mise à l'arrêt. 
Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans le contexte du 
secteur industriel ou agricole concemé, dans des conditions économiquement et techniquement viables, en prenant en 
considération les coûts et les avantages, que ces techniques soient utilisées ou produites ou non sur le territoire, pour autant 
que l'exploitant conceiné puisse y avoir accès. dans des conditions raisonnables. . 
Par « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de protection de 
l'environnement dans son ensemble. 
Les considérations à prendre en compte en général ou dans un cas particulier lors de la détermination des meilleures 
techniques disponibles dans des conditions économiquement et techniquement viables, compte tenu des coûts et des 
avantages pouvant résulter d'une action, sont les suivantes : 

- Utilisation de techniques produisant peu de déchets : 
2. Utilisation de substances moins dangereuses : 
3. Développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées dans le procédé et 

des déchets, le cas échéant : 
Procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à une échelle 
industrielle ; 
Progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques ; 
Nature, effets et volume des émissions concemées ; 
Dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes : 
Durée nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible ; 
Consommation et nature des matières premières (y compris l'eau) utilisées dans le procédé et l'efficacité énergétique : 

. Nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des émissions et des risques sur l'environnement ; 
. Nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement ; 
. Informations publiées par la commission en vertu de l'article 16, paragraphe 2, de la directive 96/61/CE ou par des 
organisations internationales. 

4. 

5. 
6 
7. 
8. 
9. 
10. 
11 
12 

ARTICLE 2.1.3, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. | 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

  

           



  
CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE . 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans ie paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

La matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et matières. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés. sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

(peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement....). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISAN CES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant ést tenu à déciarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus.du fait du fonctionnement de son.installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ‘ 

L.511-1 du code de l'environnement. | 

Un rapport d'accident ou, sur dernande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets .sur.les. personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. : 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'explaitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant notamment les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour (plan des installations, plan des réseaux etc..), 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déciaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, OL 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la légisiation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
un registre indiquant la nature et les quantités des produits dangereux (tels que définis par l'arrêté ministériel du 20 

avril 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage des substances modifié le 04 août 2005) stockés, auquel est 

annexé un plan général des stockages, 
le dossier de lutte contre la pollution accidentelle des eaux prévu àl'article 7.7.6.1, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 

Cé dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

   



  TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

. Saractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. : 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et enfretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploifées et entretenues de manière : 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L'inspection 
des installations classées en sera informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devront être tels que cet objectif soit 
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. ° 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'expi 
poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 
Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs…). 

origine de gaz odorants, susceptibles 

loitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 

aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 

 



  

  
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 

vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gäz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et tente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 

pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

Finspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La difution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. INSTALLATIONS RACCORDEES ET CONDUITS 

3.2.2.1. Instaltations Thérmiques 

Les installations thermiques classées sous la rubrique 2910 sont construites, équipées et exploitées conformément 
aux dispositions de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 (Arrêté type 2910 relatif …) 

  

  
  
  
  
  
  
  

  

  
  
  
  

          
  

              

Puissance ou | Combustible Diamètre Hauteur du 

Installations raccordées capacité en kW enm conduit sa 

1 four de polymérisation 1240 Gaz nature! 200 8,5 
1 étuve de séchage 240 Gaz naturel 125 8,3 
1 tunnel de cuisson 290 Gaz naturel 200 8,8 
1 étuve (4 m°) SAT 25 Gaz naturel 200 8 
À étuve (12 m° SAT 90 Gaz naturel 200 8 

| 4 étuve SCHAFENER. - :__240 Gaz natyrel 200 8 
4 brûleur pour le chauffage du bain de 700 Gaz naturel 200 8,5 

dérouillage 
1 brûleur pour le chauffage du bain de 300 Gaz naturel 150 8,5 

dégraissage phosphatation 
brûleur pour le bain de passivation 150 Gaz naturel 125 9,6 

1 étuve de séchage 350 Gez naturel 350 8 
1 four de polymérisation 700 Gaz naturel 350 8 
4 brûleur pour le chauffage du bain de 350 Gaz naturel 200 8 

| dégraissage phosphatation 
1 brûleur pour le chauffage du bain de rinçage 250 Gaz naturel 150 8 
passivant 

3.2.2.2. Installation de décapage des métaux (four pyrolyse) 

. Puissance ou | Combustible Hauteur Diamètre en Débit Vitesse mini 

Installations raccordées capacité en KW du onduit m mal. a d'élection en 

d'O 

1 four pyrolyse 510 Gaz naturel 11,5 0.28 6000 12   
  

3.2.2.3. Installations de traitement de surface 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être captées au mieux 

et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites définies ci-après dans le présent arrêté. 

Les portes et fenêtres de l'atelier devront rester fermées en tant que besoin afin de ne pas peturber le fonctionnement du 

système de captation des gaz, vapeurs et vésicules émis au-dessus des bains et ne pas favoriser les émissions diffuses de ces 

derniers. 
3.2.2.4. Installation de grenaillage et installation de métallisation (revêtement de zinc sur support métallique par 

pulvérisation) 

Les installations doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces 

dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins 

d'analyse. 

  

 



Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois.….). Pour chaque installation, le point de rejet-doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

3.2.3.1. Installations Thermiques 

Les caractéristiques des conduits de rejet doivent satisfaire aux conditions fixées par l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 reiatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2910. 

3.2.3.2. Installation de décapage des métaux {four pyrolyse) 

3.2.3.2.1. Conditions de combustion 
a) Qualité des résidus 
Les insfallations d'incinération sont exploitées de manière à atteindre un niveau d'incinération tel que la teneur en carbone drganique total (COT) des cendres et mâchefers soit inférieure à 3 % du poids sec de ces matériaux ou que leur perte au feu soit inférieure à 5 % de ce poids sec. 

b) Conditions de combustion 
Les installations d'incinération sont conçues, équipées, construites et exploitées de manière à ce que, même dans les conditions les plus défavorables que l'on puisse prévoir, les gaz résultant du processus soient portés, après la dernière injection d'air de combustion, d'une façon contrôlée et homogène, à une température de 850 °C pendant deux secondes, mesurée à proximité de la paroi interne ou en un autre point représentatif de la chambre de combustion défini par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation. Le temps de séjour devra être vérifié lors des essais de mise en service. La température doit être mesurée en continu. 

€) Brûleurs d'appoint 
Chaque ligne d'incinération est équipée d'au moins un brûleur d'appoint, lequel doit s'enclencher automatiquement lorsque la température des gaz de combustion tombe en dessous de 850 °C, après la dernière injection d'air de combustion. Ces brûleurs sont aussi utilisés dans les phases de démarrage et d'extinction afin d'assurer en permanence la température de 850 °C 

trouvent dans la chambre de combustion. 

°C, les 

pendant lesdites phases et aussi longtemps que des déchets non brûlés se 
Lors du démarrage et de l'extinction, ou lorsque là température des gaz de combustion tombe en dessous de 850 

pouvant provoquer des émissions. plus importantes que celles 
brûleurs d'appoint ne sont pas alimenté s par des combustibles 
qu'entraînerait la combustion de gazole, de gaz liquide ou de gaz naturel. 

d) Conditions de l'alimentation en déchets 
Les installations d'incinération possèdent et utilisent un Système automatique qui empêche l'alimentation en déchets : 

pendant la phase de démarrage, jusqu'à ce que la température de 850 °C ou la température précisée au 
paragraphe f ait été atteinte : 

- Chaque fois que la température de 850 °C - 
chaque fois que les mesures en continu montrent qu'une des valeurs limites d'émission est dépassée en raison d'un 
dérèglement ou d'une défaillance des systèmes d'épuration. 

3.2.3.2.2. Plate-forme de mesure 

Afin de permettre la détermination de la composition et du débit des gaz de combustion rejetés à l'atmosphère, une plate-forme de mesure fixe sera implantée sur la cheminée ou sur un conduit de l'installation de traitement des gaz. Les caractéristiques de cette plate-forme devront être telles qu'elles permettent de respecter en tout point les prescriptions des normes en vigueur, et 
conceme les caractéristiques des sections de mesure. 

notamment celles de ta norme NF X 44 052, en particulier pour ce qui 
En particulier, cette plate-forme doit permettre d'implanter des points de mesure dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) pérmettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 
Si une même cheminée reçoit les gaz provenant de plusieurs lignes de traitement des fumées, une section de mesure conforme 
aux prescriptions de la norme NF X 44 052 sera aménagée par ligne, de manière à permettre la mesure séparée des effluents de chaque ligne de traitement. - - : 

3.2.3.3. Installation de traitement de surface 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin 
d'empêcher leur mélange. 

En particulier, un laveur de gaz, de débit minimum 24 000 m°/h, destiné à traiter les effluents gazeux des bains de dégraissage acides et aicalin des deux tunnels de traitement de surface est installé. 

   



  

  

Les sas d'entrée et de sortie des deux lignes de traitement de surface sont mises en dépression chacune par deux ventilateurs. 

Les débits d'aspiration sont : - : 
pour la ligne de traitement du matériel de grandes dimensions : 

« à l'entrée : 6 500 m°Ÿh 
+ à la sottie : 5 000 à 10 C00 m7h 

pour la ligne de traitement de pièces métalliques de petites tailles : 

° à l'entrée : 3 500 m°h 
° _àlasortie : 3 500 mh 

Ces débits peuvent être révisés à la hausse afin de les mettre en cohérence avec les exigences liées à la protection des 

travailleurs et aux ambiances de travail. 

3.2.3.4. Installation de grenaillage et installation de métallisation (revêtement de zinc sur support métallique par 

pulvérisation) 

Les effluents gazeux ne doivent pas contenir plus de 150 milligrammes/Nm° de poussières, exprimées dans:les conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilos/pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec). 

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

3.2.4.4. Installations Thermiques 

Les gaz issus des installations thermiques doivent respecter les valeurs suivantes : 

  

  
  
  
      

Concentration en mg/Nm”° 
Poussières 150 

SO: 35 

NOx (eq NOz) 400 
COV (exprimé en carbone total) si le flux 110 
dépasse 2 kg/h   
  

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté à des conditions 

normalisées dé température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de l& vapeur d'eau (gaz secs). La 

teneur en O2 est fixée à 3 %. 

3.2.4.2. Instaïlation de décapage des métaux (four pyrolyse) 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 

rapportés : 

à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 

vapeur d'eau (gaz secs) ; 

à une teneur en O2 dans les gaz résiduaires de 11% après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ou à une teneur 

en CO dans les gaz résidüuaires de 9 % après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

a) Monoxyde de carbone 
Les valeurs limites d'émission suivantes ne doivent pas être dépassées pour les concentrations de monoxyde de carbone (CO) 

dans les gaz de combustion, en dehors des phasés de démarrage et d'extinction : 
- 50 mg/m° de gaz de combustion en moyenne journalière ; 

150 mg/m° de gaz de combustion dans au moins 95 % de toutes les mesures correspondant à des valeurs 

moyennes calculées sur dix minutes ou 100 mg/m” de gaz de combustion dans toutes les mesures correspondant à 

des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au cours d'une période de vingt-quatre heures. 

- Flux maxi horaire de 300 g/h 

b) Poussières totales, COT, HCI, HF, SO2 et Nox 

  

  

  
  

  
            

Valeurs d'émission Flux maxi 
Paramètres en mg/Nm° horaire 

en moyenne Moyenne sur en g/h 
journalière 30mn___ 

Poussières totales 10 30 60 

Composés organiques exprimés en carbone 10 20 60 

total (COT) 
Acide chlorhydrique (HCI)  : 10 60 60 

Acide fluorhydrique (HF) 1 4 6 

Dioxyde de soufre (SOz) 50 200 300 

  

       



  

  

  Monoxyde d'azote (NO) et dioxyde d'azote ° 200 400 { 
(NO2) exprimés en dioxyde d'azote pour les 
installations existantes dont la capacité 
nominale est supérieure à 6 tonnes par heure 
ou pour les nouvelles installations 
d'incinération 
Monoxyde d'azote (NO) et dioxyde d'azote 499 / / 
(NO2) exprimés en dioxyde d'azote pour les 
installations d'incinération existantes dont la 
capacité nominale est inférieure ou égale à 6 
tonnes par heure 

  

    600 ng/h       Dioxines et furannes 0,1 ng/m° - 

  Les moyennes sur une demi-heure sont déterminées pendant la période de fonctionnement effectif (à l'exception des phases de 
démarrage et d'extinction, lorsqu'aucun déchet n'est incinéré) à partir des valeurs mesurées après soustraction de l'intervalle de 
confiance à 95 % sur chacune de ces mesures. Cet intervalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des 
valeurs limites d'émission définies ci-dessus : 

-  Monoxyde de carbone : 10 % ; 
-  Dioxyde de soufre : 20 % ; 
-  Dioxyde d'azote : 20%; 
-  Poussières totales : 30 % ; 
- Carbone orgarique total : 30 % ; 
- Chlorure d'hydrogène : 40 % : 
-  Fluorure d'hydrogène : 40 %. 

Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennes validées. 
Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour une mêmé journée, pas plus de cinq moyennes sur une-demi- 
heure n'aient dû être écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou d'entretien du système de mesure en continu. Dix 
moyennes joumalières par an peuvent être écartées au maximum pour cause de mauvais fonctionnement ou d'entretien du 
système de mesure en continu. 
Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d'émission définies à l'article 17 sont rapportés 
aux conditions normales de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, pour une pression de 101,3 kPa, avec une teneur en ‘" 
oxygène de 11 % sur gaz sec. Toutefois, si les déchets sont incinérés dans une âtmosphère enrichie en oxygène, les résultats 
des mesures peuvent être rapportés à une teneur en oxygène fonction de la particularité du cas d'espèce et fixée dans l'arrêté 
préfectoral d'autorisation. 

  
  

  

c) Métaux 

Valeurs d'émission Flux maxi 
Paramètres en mg/Nm° horaire 

en moyenne Moyenne sur en gfh 
joumalière 30 mn 

Cadmium et ses composés, exprimé en 0,05 0,95 0,3 
cadmium (Cd) + thallium et ses composés, 
exprimé en thallium (TH 
Mercure (Hg) et ses composés, exprimés en 0,05 0,05 0,3   

  
  

mercure (Hg) 

Total des autres métaux lourds : 0,5 0,5 3 
Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+NirV 

5 5 30   Métaux lourds : 
Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+NirV ainsi que le 
zinc et ses composés exprimés en zinc         
  Le total des autres métaux lourds est composé de la somme : 
- de l'antimoine et de ses composés, exprimés en antimoine (Sb) ; 
- de l'arsenic et de ses composés, exprimés en arsenic (As) ; 
- du plomb et de ses composés, exprimés en plomb (Pb); 
- du chrome et de ses composés, exprimés en chrome (Cr) ; 
- du cobalt et de ses composés, exprimés en cobaït (Co) ; 
- du cuivre et de ses composés, exprimés en cuivre (Cu) ; 
- du manganèse et de ses composés, exprimés en manganèse (Mn) ; 
- du nickel et de ses composés, exprimés en nickel (Ni) ; 
- du vanadium et de ses composés, exprimés en vanadium (V). 
La méthode de mesure utilisée est la moyenne mesurée sur une période d'échantillonnage d'une demi-heure au minimum et de 
huit heures au maximum.  



  

Ces valeurs s'appliquent aux émissions de métaux et de leurscomposés sous toutes leurs formes physiques. 

d) Dioxines et furannes 
La méthode de mesure employée est la moyenne mesurée sur une période d ‘échantillonnage de six heures au minimum et de 
huit heures au maximum. 

  

  

    

Valeurs d'émission Flux maxi 
Paramètres en mg/Nm° horaire 

en moyenne Moyenne sur en g/h 
journalière 30 mn 

Dioxines et furannes 0,1 ng/m° - 600 ngfh       
  

3.2.4.3. Installations de traïtement de surface 

La teneur'en polluants avant rejet des gaz et vapeurs respecte avant toute dilution les limites fixées comme suit : 

REJET DI T (en POLLUANT 

totale enH 0,5 

enF 2 

total 1 

VI 0,1 

30 

  

Les concentrations. en polluants sont exprimées en miüligrammes par mètre cube rapporté à des conditions nomnalisées de 
température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur 
Emite. 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 
référence reconnues. 

3.2.4.4. Installation de métallisation (revêtement de zinc sur support métallique par pulvérisation) 

Les effluents gazeux ne doivent pas contenir plus de 150 milligrammes/Nm° de poussières, exprimées dans les conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilos/pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec). 

Le valeur limite de concentration en Zn est de 5 mg/m° . 

La récupération des poussières, poussières de zinc issues des filtres doit être effectuée dans des bâtiments étanches sous abri 
entièrement fermé pour éviter les envols de poussières, poussières de zinc vers l'extérieur. 

 



  

  TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES : 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utilisée dans l'établissement provient du réseau d'eau public de distribution d'eau potable. 

La consommation d'eau annuelle n'excédera pas 6 000 m°. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la 
consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique, 
Le système de disconnexion équipant le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable, en application du Code 
de la Santé publique, destiné à éviter en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée doivent être vérifiés 
régulièrement et entretenus. 

L'alimentation en eau du procédé est munie d’un dispositif susceptibles d'arrêter promptement cette alimentation. 
Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Article 4. 1.3.1. Mise en service et cessation d'utilisation d’un forage en nappe 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. Le forage est équipé de telle sorte que la mesure des niveaux statique et 
dynamique de la nappe puisse y être réalisée. Toutes les dispositions Sont prises pour éviter de mettre en communication des 
nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement approprié 
vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. Un rapport de fin de travaux est établi par 
l'exploitant et transmis au Préfet. 1 synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de prévention de la 
pollution mises en œuvre. 
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 
Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le 
mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

En particulier, le forage référencé BRGM 00273X0440 doit être mis en sécurité. 

Article 4.1.3.2. Conditions d'exploitation des forages et puits de contrôle 
La tête du forage doit se trouver dans un avant puits (ou un regard) maçonné ou tubé étanche, profond d'au moins 1,5 m et 
surélevé d'au moins 0,2 m par rapport au terrain naturel à proximité. Le tubage du forage doit dépasser du fond de l'avant puits 
(ou du regard) d'au moins 0,3 m pour éviter l'infiltration d’eau stagnante ou de suintement. 

L'avant puits (ou le regard) doit être recouvert par un capot protecteur verrouillé ou cadenassé hermétique. Une aire étanche, 
avec pente favorisant l'écoulement des eaux loin de Fouvrage, d'un mètre minimum de rayon doit être réalisée autour de cet 
avant puits. 

L'exploitant doit veiller au bon entretien du forage et de ses abords. Des rondes de surveillance sont réalisées périodiquement. 

Ces dispositions sont applicables aux puits de contrôle de la qualité des eaux souterraines (pièzomètres). 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu dans le présent arrêté ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit.    



  
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
-Les procédés de traitement non susceptibles de condüire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) . 

- les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. . 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents. Elles sont : 

- rejet n° 1 : les eaux pluviales non polluées. Les eaux pluviales de toiture seront récupérées par l'intermédiaire de 
-gouttières jusque dans un réseau interne à l'établissement avant de rejoindre le milieu naturel, l'Escrebieux ; 

rejet n° 2 : les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux des aires de stationnement, de voiries). Ces eaux 
transiteront par des séparateurs d'hydrocarbures dûment dimensionné, ou tout autre dispositif à efficacité 
démontrée (du type bouche d'injection avec système de filtre adaptable sur bouches d'égouts existants), avant de 
rejoindre le réseau d'assainissement de la ville de Flers-en-Escrebieux (qui aboutit à la station d'épuration de Fort- 
de-Scarpe) 

- rejet n° 3 : les eaux domestiques (eaux vannes, lavabos, douche). Elles sont collectées par l'intermédiaire d'un 
réseau de canalisations dans l'usine et seront déversées dans le réseau d'assainissement de la ville de Flers-en- 
Escrebieux qui aboutit à la station d'épuration de Fort de Scarpe ; 

-_ rejet n° 4 : les eaux industrielles issues des rinçages, vidanges des bains, lavages de sols, du laveur de gaz et 
régénérations des résines échangeuses d'ions. Ces eaux transitent avant rejet dans une station d'épuration interne 
au site. Puis le rejet rejoint le réseau d'assainissement de la ville de Flers-en-Escrebieux qui aboutit à la station 
d'épuration de Fort de Scarpe à Douai. Le raccordement doit être autorisé par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public en application de l'article L35-8 du Code de la Santé Publique. 
Une convention fixent les conditions administratives, techniques et financières de raccordement peut compléter 
utilement l'autorisation. Elle fixe les conditions de surveillance du fonctionnement de la station d'épuration collective 
recevant l'effluent industriel et notamment le rendement de l'épuration entre l'entrée et la sortie de la station. 
Une copie de l'autorisation (éventuellement de la convention) sera adressée à l'inspection des installations classées 
dans les trois mois qui suivent la nofffication du présent arrêté. 

   



  ARTICLE 4,3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non poliuées (et les autres eaux non polluées s'il y en 
a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, doivent être équipés 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles à confiner, 
celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement... 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toùte.circonstance, à l'exception des procédés de traitement anaérobie, 
l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les 
bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si 
besoin ventilés. 
Les installations de traïtement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de débit, de température ou 
de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et, si besoin, en 
continu avec asservissement à Une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé 
et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit par bächées. 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectués soit en continu, soit à chaque bächée, selon la méthode de 
traitement adoptée, 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter la mesure de 
débit et l'exécution des prélèvements. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
Le conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu: sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. Ce registre, éventuellement informatisé, est tenu à la disposition de l'inspection des’ 
Installations Classées. 

 



ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

  
caractéristiques suivantes : 

N°1 

  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 

Coordonnées PK et coordonnées Lambert Lambert 1 WGS 84 
X=3.07782 Y = 50.3969 

  
  

Coordonnées Lambert 
Nature des effluents Eaux exclusivement pluviales 
Exutoire du rejet milieu nature! 
Traitement avant rejet non 
Milieu naturel récepteur Escrebieux 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 
Lambert H WGS 84   Coordonnées PK et coordonnées Lambert 

Coordonnées (Lambert il étendu) 

Nature des effluents 

Exutoire du rejet   
X=3.07782 Y = 50.3969 
eaux pluviales susceptibles d'être poiluées | 

réseau d'assainissement de la ville de Flers-en-Escrébieux 

séparateur d'hydrocarbures 

  

  

Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective STEP de Fort-de-Scarpe 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°3 
Lambert H WGS 84   Coordonnées PK et coordonnées Lambert 

Coordonnées (Lambert Il étendu) 
Nature des effluents 
Exutoire du rejet 

Mifieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 

X=3.07782 Y = 50.3969 
eaux domestiques 
réseau eaux usées 

réseau d'assainissement de la ville de Flers-en-Escrebieux 

  

  N°4 
  
Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 

Coordonnées PK et coordonnées Lambert 
Coordonnées (Lambert 11 étendu) 
Nature des effluents 

Lambert II WGS 84 
X=3.07782 Y = 50.3969 

eaux industrielles 
5 m°h 

  

    Débit maximum horaire( m°/h} 
| Volume maxi journalier 15 m° ficuvée) 
Volume maxi mensuel 300 m° (20 cuvées) 

Exutoire du rejet réseau d'assainissement de la ville de Flers-en-Escrebieux 
Traitement avant rejet physico-chimique 
Milieu naturet récepteur ou Station de traitement collective STEP de Fort-de-Scarpe   
  
ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 

au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Le réseau interne de collecte des rejets n° 2, n° 3 et n° 4 doit être équipé d'une vanne d'obturation ou tout dispositif équivalent, 

sur le dernier puisard avant rejet dans le réseau d'assainissement public. Ceci doit permettre de bloquer tout rejet en cas d'une 

pollution accidentelle, 

Pour le rejet n° 1, l'absence de vanne d'obturation avant rejet dans le milieu naturel entraîne la mise en place d'une procédure 

visant à s'assurer régulièrement du bon état du réseau interne de collecte de ce rejet : les justificatifs de réalisation de cette 

procédure seront laissés à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effuents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

(débit, température, concentration en polluant, ….).. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.  



  43.622 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont. les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 
Article 4.3.6.3. Equipements 
Avant rejet dans le réseau d'assainissement, les ouvrages d'évacuation du rejet n°4 dans le réseau d'assainissement doivent être équipés des dispositifs de prélèvement et de mesure automatiques suivants : . - un système permettant d'effectuer un prélèvement automatique et représentatif asservi à chaque cuvée rejetée. Le prélèvement sera analyse immédiatement 
- un appareil de mesure du débit en continu avec enregistrement, 
- un pH-mèltre et thérmomètre en continus avec enregistrement. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempis : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 
- PH: compris entre 6,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récel 

inférieure à 100 mg/Pt1 
De plus, ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables d'entraîner 
la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire. 

pteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies {pour chaque cuvée). 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 4 / 

Concentrations Flux 

Maxi instantanée (en mg/l) Maxi journalier (en gfj) 

30 450 
540 8 100 

1 15 
10 150 
15 225 

75 
1,5 
1 
45 
3 
25 
30 
75 
75 
75 
15 
30 
225 
75 

totaux 

1 
î 

5 
0 
0, 
3 

0 
5 
2 
5 
5 
5 
î 
2 
15 
5 

: ZntCu+NitAHFe+Cr+Cd+Pb+Sn+Mo 

  
ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 
Elles doivent bénéficier d'un autorisation de rejet de la part de l'exploitant de la station d'épuration de Fort de Scarpe. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 
Le refroidissement en circuit ouvert est interdit 

 



  
La qualité des: eaux de purge des circuits de refroidissement est tenue de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur 

considéré les valeurs limites en concentration ci-dessous : 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 4 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. En l'absence de pollution préalabiement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 

les limites autorisées par le présent arrêté. 

il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 

effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non poiluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies : 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 

CONCENTRATIONS (en mg/l) 

30 
SUBSTANCES 

MEST 
DCO 

Azote 
total 
totaux 

Métaux totaux 

Ilest interdit de rejeter les eaux pluviales de toiture de l'usine dans la lagune située à l'arrière des bâtiments. 

  

CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

ARTICLE 4.4.1. RESEAU DE SURVEILLANCE DES EAUX DE LA NAPPE SUPERFICIELLE 

L'exploitant doit mettre en place et maintenir un réseau de surveillance de la qualité des eaux de la nappe superficielle. Ce 

réseau doit être conforme aux indications du plan de surveillance joint au présent arrêté. 

Ce plan de surveillance fait figurer l'emplacement de 9 piézomètres (PZ1, PZ2, PZ3, PZ4, PZ5, PZ6, PZGb, PZ7, PZ8). Sur les 

9 piézomètres, 3 seront utilisés pour effectuer des campagnes de mesure et d'analyse comme défini aux articles ci-après : il 

s'agit d'utiliser un piézomètre amont PZ1, le piézomètre intermédiaire PZ2 et un piézomètre aval (PZ5 ou PZ6 ou PZ6b). 

Les piézomètres non utilisés feront l'objet d'une protection et d'une mise en sécurité permanente. 

D'une manière générale, pour l'ensemble des piézomètres du site, toutes dispositions devront être prises afin de ne pas 

favoriser le transfert des polluants potentiels dans le sol ou dans la nappe superficielle. 

En cas de mise hors d'usage ou de défaillance d'un des piézomètres, l'exploitant doit en informer finspection des installations 

classées ainsi que les mesures prises pour assurer son remplacement. 

ARTICLE 4.4.2. SURVEILLANCE DES EAUX DE LA NAPPE DE LA CRAIE 

Le forage abandonné cité à l'article 4.1.3.1. ci-dessus est utilisé comme point de prélèvement et de mesure de la qualité des 

eaux de la nappe de la craie. 

ARTICLE 4.4.3. ANALYSE DES EAUX SOUTERRAINES (NAPPE SUPERFICIELLE ET NAPPE DE LA CRAIE) 

Les paramètres ci-dessous feront l'objet d'analyses à fréquence semestrielle. 

Les méthodes d'analyses utilisées doivent permettre d'atteindre des seuils de 

détection en deçà des valeurs de références en matière de constat d'impact 

     



  
  

Cr total 
Ni 
Pb 

Zn - 
(1) retenir les normies à jour lors des prélèvements et analyses. 

    
  
Le protocole d'échantilonnage des eaux souterraines doit être conforme à la réglementation en vigueur. 

Notamment un certain nombre d'informations sera systématiquement enregistré afin de mieux apprécier la qualité de 
prélèvements : 

- Niveau d'eau avant le prélèvement 
- volume et débit de la purge 
- Conditions de collecte de(s) échantitlon(s) 
- conditions de transport et de conservation. 

ARTICLE 4.4.4. PRESENTATION DES RESULTATS 

Les résultats des analyses décrites ci-dessus seront transmis à l 
après leur réalisation. 
Les procès-verbaux édités par le laboratoire ayant procédé aux analyses seront joints aux résultats. Ces analyses devront être 
effectuées en adéquation avec des procédures d'assurance qualité. 

Tous les commentaires utiles à la bonne compréhension et à l'évaluation des données communiquées par l'industriel seront 
fourmis en même temps que les résultats des mesures (suivi de l'évolution des concentrations dans le temps, valeurs de 
référence, événements particuliers survenus sur le site, etc….). 

inspection des installations classées au plus tard un mois



  

  TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Sont soumis aux dispositions du présent titre tous les déchets générés, y compris l'ensemble des résidus de 

traitement (boues, rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses d'ions etc.) 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le transport et le 

mode d'élimination des déchets. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des flières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 5643-66 à R 5483-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute’autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 6543-40 du code de 

l'environnement portant régiementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 

28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés confomément aux dispositions de l'article R643-131 du code de 

l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 

Fenvironnement ; ils sont remis à des. ‘opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 

543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGE INTERNES DES 

DECHETS : 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 6.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 

L511-1 du code de l'environnement. il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet. 

Le caractère ultime, au sens de l'article L 541-1-I} du Code de lEnvironnement, des déchets éliminés en centre 

d'enfouissement technique doit être justifié 

- ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 

(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif, épandage sur des terres à vocation agricoles ou forestière) est interdite. 

Toute opération de valorisation, traitement ou élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement ne peut être effectuée 

que dans des installations spécifiquement autorisées.  



- ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

-Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code 
de lenvironnement. . 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 5441-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des fransporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. CONTROLE DES CIRCUITS DE TRAITEMENT DES DECHETS 

Les opérations de collecte, regroupement , transport, valorisation et élimination de déchets doivent respecter les dispositions 
des Décrets : 

N° 98-678 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets ; 

N° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets : Bordereau de suivi des Déchets 
{BSDD où BSDA), Registre et Déclaration récapitulative 

ARTICLE 5.1.8. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

    
    

  

  

  

  

  

  

          

Nature des | Filières de 
déchets traitement 

réglementairem tonnages maximal 

ent possibles (cf annuêl 
Type de déchets ges. des annexes IA et 

HB Directive 
75442ICEE 
modifiée du | Production totale 

| - : 45/0775) 
Déchets dangereux | Déchets 11 01 08* Boues de | DS 35 

provenant du phosphatation 
traitement 
chimique de 
surface 

Emuisions et} 12 01 09* Huiles, R12 5 
solutions émulsions et 
d'usinage sans Solutions 
halogènes d'usil 

Déchets Déchets de | 08 02 01 Poudres de 
dangereux produits de peinture 

revêtement en 
poudre 

Limaille et chutes | 12 01 01 Rä 15 
de métaux 
ferreux 

Fines et 1 12 01 C4 Poussières de]R5 0.75 
poussières de zinc 
métaux non 

ferreux . 
Emballages en | 15 01 02 Bidons R5 3 
matière plastique plastiques 

vides 

Emballages en | 15 01 03 Emballages en 
bois bois 

Emballages en | 15 01 06 Emballages en|R5 12 
mélange mélange 
Déchets . 20 03 01 Déchets banais | D1: D13etR13 [8 
municipaux en en mélange 
mélange       
  
ARTICLE 5.1.9. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.0. du 21 juillet 1994). 

  

     



  
ARTICLE 51.10. CARACTERISTIQUES DES DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

* Les déchets, à l'exception des déchets banals, sont caractérisés par une analyse chimique de la composition globale et, dans te 

cas de déchets solides, boueux ou pâteux éliminés en centres de stockage ou valorisés en travaux publics, par un test de 

lixiviation selon les normes en vigueur 

Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout changement de procédé, Les analyses 

effectuées dans le cadre d'une procédure d'acceptation préalable d'un déchet sur une installation de valorisation ou 

d'élimination peuvent être prises en compte pour sa caractérisation. 

   



  

  

  TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et expl 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécani 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

environnement par les 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans f 

Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, averlisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

loïitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
ques susceptibles de comprometire la santé ou la sécurité du voisinage 

  

        

Niveau de bruit ambiant existant dans. Emergence admissible pour la période allant d Emergence admissible pour la période” les zones à émergence réglementée (incluant le 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés : | allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches bruit de l'établissement) et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) ef inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) #dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A} 3 dB(A)   
  
Les valeurs admissibles d'émergences fixées dans le tableau ci-dessus ne s'appliquent, dans les zones considérées, qu'au- 
delà d'une distance de 200 mètres de la limite de propriété. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.2.1. Niveaux limites de bruit 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

  
  

  
  

différentes périodes de la journée : 

Point de Emplacement Niveaux limites admissibles de bruit en dB (A) 
mesure 

période allant de 7 h à | période allant de 22 h à 7 h, ainsi que Îes 
22 h, sauf dimanches et jours | dimanches et jours fériés 
fériés 

Limite de propriété 60 55 

        
  Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

Article 6.2.2.2. Autres bruits 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si l'emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents.



  

  
TITRE 7.- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prénd toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

installations et pour en limiter les conséquences. ll-organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 

maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 

depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L'ETABLISSEMENT ‘ 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 

R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 

l'exploitation des installations en tient compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 

physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 

constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 

de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 

pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 

de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
*-Cès zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 

de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 

secours s'ils existent. 
risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 

des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 

sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit 

être suffisamment résistante afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.….) pour 

les moyens d'intervention. 

Toutes dispositions seront prises afin que le personnel n'ait pas plus de 50 mètres pour gagner une issue, et 25 mètres dans les 

parties en cul-de-sac (tenir compte des aménagements intérieurs). Seules les portes à vantaux battants sont prises en compte 

(issues de secours, portes journalières installées dans les grandes portes). 

Toutes les portes sur l'extérieur s'ouvriront dans le sens de l'évacuation. 

Les issues normales et de secours seront signalées et balisées : elles doivent être libres d'accès en permanence. 

Les dégagements et les issues seront fléchés, signalés et balisés par un marquage au sol. 

 



  Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les personnes 
autorisées par l'exploitant , et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de l'établissement. 
Ârticle 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Une voie de 4 mètres de largeur et de 3.50 mètres de hauteur libre en permanence doit permettre la circulation des engins des 
services de lutte contre l'incendie sur deux longueurs du bâtiment : les voies en cul-de-sac disposeront d'une aire de manœuvre 
permettant aux engins de faire demi-tour. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménag 
la propagation d'un incendie. 

és de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 

Les bâtiments seront recoupés en cellules de 4 000 m° maximum, par des murs coupe-feu de degré 2 heures (REI120). 
Les locaux à-risques définis sou la responsabilité de l'exploitant sont isolés par des parois coupe feu de degré 2 heures 
(REI120). 

Les locaux contenant des pièces nécessaires à la survie de l'entreprise (archives, comptabilité, fichiers clients, informatique 
etc.) serent isolés par des parois de degré fheure (REI60)} et des blocs portes coupe feu de degré % heure (RE130) munis de 
ferme-porte. 

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou nocive. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations. 

Les stockages extérieurs de déchets combustibles {bennes et fûts) sont disposés à l'écart des baies. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter. ta 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. DESENFUAMGE - 
Pour les bâtiments qui abritent sur plus de 300 m2 des postes de travail, des exutoires représentant le 1/100ème de la 
superficie mesurée en projection horizontale seront posés pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds. lis doivent 
posséder une commande automatique, doublée d'une commande manuelle accessible du sol et située à proximité des issues. 

ARTICLE 7.3.4. CHAUFFAGE 

Les installations de chauffage seront réalisés conformément aux normes et textes réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 7.3.5, INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.6. ZONES A ATMOSPHÈRE EXPLOSIBLE 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la. législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
.Ministériel précité. _ 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

     



  
ARTICLE 7.3.7. DETECTION INCENDIE 

L'établissement dispose d'une détection incendie. Lés détecteurs sont judicieusement répartis dans l'usine, en fonction du 

risque présenté dans chaque secteur. 
La détection doit déclencher une alarme sonore. Le report des alarmes doit permettre une alerte et une intervention rapide des 

responsables du site. 

ARTICLE 7.3.8. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

7.3.8.1. Dispositions applicables à compter du-01 janvier 2040 - Analyse du Risque Foudre 

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées pourrait être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, 

L'exploitant fera réaliser une Analyse du Risque Foudre (ARF) par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux 

de protection nécessaires aux installations. 
Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt 

d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R.512-33 du Code de l'Environnement et à chaque révision de l'étude de 

dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

. 7.3.8.2. Dispositions applicables à compter du 01 janvier 2012 - Etude Technique 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 

définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 

modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation 

des dispositifs de protection. 
Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 

norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

7.3.8.3. Vérifications de l’installations des protections 
L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 

tard six mois après leur installation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. . 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par 

un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la norme 

NF EN 62305-3. 

7.3.8.4. Enregistrement des agressions de la foudre 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 

dispositifs de protection concernés est réalisée, dans’un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 

mois. 

7.3.8.5. Documents à dispositions de l'inspection 
L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 

technique, la notice de vérification et de maintenance, le camet de bordret les rapports de vérifications. 

7.3.8.6. Installation des dispositifs de protection 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 

compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception 

des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les 

dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

7.3.8.3. Dispositions pour la période transitoire 
Durant la période transitoire, les équipements mis en place en application de la réglementation antérieure (arrêté ministériel du 

28 janvier 1993 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées) font l'objet d'une surveillance 

conformément à la norme NF C 17-100. 

ARTICLE 7.3.9, ARRETS D'URGENCE 

Les dispositifs d'arrêt d'urgence doivent être repérés, identifiés clairement et accessibles en toutes circonstances. 

Les dispositifs d'arrêt d'urgence des alimentations en énergie (électricité, gaz naturel, liquides inflammables) doivent être situés 

près des issues, voire doublés, un dispositif étant situé à l'extérieur. lis doivent être clairement signalés. 

   



  

  - ARTICLE 7.3.10. MATERIELS ET ENGINS DE MANUTENTION 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones spécialement aménagés et situées à une distance. supérieure à 10 m de toute matière combustible. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre réglementation. 

En dehors des heures d'exploitation, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécifique, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet, 

ARTICLE 7.3.11. SIGNALISATION 

Afin de prévenir les risques d'accident sur le site, il convient de mettre en place un système de repérage des canalisations. Celui-ci peut être réalisé selon là norme NFX 08100 ou selon les règles qui sont définies par l'arrêté ministériel du 4 novembre 1993 relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail. Les règles adoptées seront portées à la connaissance de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours extérieurs susceptibles d'intervenir. 

La norme NF X O8 003 relative à l'emploi des couleurs et des Signaux de sécurité est appliquée conformément à l'arrêté du 4 
Août 1982 afin de signaler les emplacements : 

- des moyens de secours 
- des stockages présentant des risques 

des locaux à risques 
- des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions. 

    

  
  
  
  

  

COULEUR DE SECURITE SIGNIFICATION OÙ BUT EXEMPLES D'APPLICATION 
ROUGE Stop Signaux d'arrêt 

Interdiction Dispositifs de coupure d'urgence 
Signaux d'interdiction 

Cette couleur est utilisée également pour désigner le matériel de lutte contre l'incendie 
JAUNE ATTENTION ! Signalisation de risques (incendie, explosion, 

Risque de danger rayonnement, action chimique, etc.) 
Signalisation -de seuils, passages dangereux, 

1 obstacles " 
VERT Situation de seéours Signalisation de passages et de sories de 

secours Premier secours 

Douches de secours 
Postes de premier secours et de sauvetage 

        BLEU (1) Signaux d'obligation Obligation de porter un équipement individuel 
indications de sécurité 

Emplacement du téléphone 

  (1) N'est considéré comme couleur de sécurité que lorsqu'il est utilisé en liaison avec un symbole ou un texte, sur un signal 
d'obligation ou d'indication donnant une consigne de prévention technique. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de ieur proximité avec des installations 
dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font 
l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.



ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre. ou entreposées des substances et préparations 

dangereuses, ainsi que tes divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. I? convient, en 

particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sûreté de l'installation sont archivés et tenus à disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation. 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 

en œuvre, 
les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention-affectés à leur unité, 

un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 

sur celles-ci, 
une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'aitérer les capacités de réaction face au 

danger. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 

- Surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

4 

les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
la durée de validité, 
la nature des dangers, 
le type de matériel pouvant être utilisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

la mise en sécurité des installations, . | 

les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 

etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux, 
Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 

vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 

disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 

faire l'objet d'une procédure simplifiée. . 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux ou intervention 

qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 
L'habilitation. d'une entreprise comprend. des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 

l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 

installations, 

à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

 



  CHAPITRE 7.5 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA 
| | PREVENTION DES ACCIDENTS . 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 
L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. I! identifie à ce titre 
les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans 
toutes les phases d'éxploitation des installations {fonctionnement normai, fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) 
susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement 
Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 7.5.2. SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 
Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, d'alarmer le personnel de 
surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour 
le voisinage et l'environnement. 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions volontaires font l'objet d'une 
consigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations. 

Cette consigne est distribuée au personnel concemé et commentée autant que nécessaire. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 
les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques ; 
le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas meftre en défaut ou 
supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des 
installations. 

ARTICLE 7.5.3. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de 
toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 
Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés 
d'atarme. 

ARTICLE 7.5.4. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
Les équipements et paramètres importants 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'éntraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. ° ° 
L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue par une source inteme à 
l'établissement. 

ARTICLE 7.5.5. UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner 
dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence 
des installations. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

er, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectu 

rvice après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en se 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. - 

ge de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
À proximité des aires permanentes de stocka 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

1. Dispositions générales :



  
Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés. des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une 

concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 29 

avril 1994 relatif à là déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un revêtement 

étanche et inattaquable. il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas 

altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de 

l'équipement concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite 

et acides, bisuffite et acide, acide et base très concentrés...) Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et. 

résistent à leur action physique et chimique, tl en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être 

maintenus fermés. 

Les capacités de rétention sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas. Pour s'assurer du bon fonctionnement de ces 

déclencheurs d'alarme, il y a lieu d'établir une procédure de vérification avec l'indication de la périodicité de réalisation. Ce type 

de procédure doit également inclure les opérations à effectuer en cas de déclenchement d'alarme. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception de celles 

dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de 

systèmes automatiques de relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne comprennent pas de circuits 

de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des 

bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de 

liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux dispositions de 

l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les déchets. 
I. Stockages : 
Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Tout stockage d'un liquide susceptible dé créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont 

le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
° 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention sera au moins 

égale à : 
+ la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 fitres ; 

dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 260 litres ; 

«dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

Dans le cas de cuves de grand volume associées à une capacité de rétention, l'exigence de 50 % du volume des cuves 

associées pourra être techniquement difficile à réaliser. Sur la base de l'étude de danger qui le justifiera, il pourra être limité à 

100 m° ou au volume de la plus grande cuve si celui-ci excède 100 m°. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage 

des tiquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour 

l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des 

réservoirs est contrôlable. 
Lés déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations météoriques sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

I. Cuves et chaînes de traitement : 
Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à ta plus grande des 

deux valeurs suivantes : 
° 100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 
+ 50 % de la capacité totale des cuves associées. . 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une concentration 

inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement. 

Au vu des éléments de l'étude de dangers et compte tenu des caractéristiques des bains et des matières traitées, l'arrêté 

préfectoral d'autorisation prescrit, le cas échéant, l'obligation pour l'exploitant d'installer un dispositif de vidange ou de 

transvasement dont la mise en oeuvre est quasi immédiate en cas de situation accidentelle (emballement de réaction, 

émissions gazeuses dangereuses, réactions exothermiques..). 

IV. Ouvrages épuratoires : 
Les réacteurs de décyanuration et de déchromatation seront munis de rétentions sélectives, avec un déclencheur d'alarme en 

point bas. L'ensemble de l'ouvrage épuratoire sera construit sur un revêtement étanche et inaftaquable, dirigeant tout 

écoulement vers un point bas muni d'un déclencheur d'alarme. . . 

La détoxication d'effluents cyanurés et le stockage de bains usés.ou concentrés cyanurés sont implantés de manière à éviter 

toute possibilité de stagnation de vapeurs ou gaz toxiques. 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. 

 



  Les canalisations doivent être installées à l'abri.des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, - Physiques, chimiques ou électrolytiqués. il est en particulier interdit d'intercater des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
Les matières premières, produits intermédiaires et 

e dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisé 
normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué 
renversement accidentel des emballages (arimage des füts...). 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

avec les précautions nécessaires pour éviter le 

ARTICLE 7.6.8. CANALISATIONS DE TRANSPORT DE FLUIDES DANGEREUX 
Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et 
résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. 
Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. 
Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon 
état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les 
chocs, contre la propagation des flammes et contre les produits présents dans la partie de l'installation en cause. 
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

‘exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
Un schéma de tous les réseaux et un ptan des égouts sont établis par l 
chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les mélanges de produits 
lors des livraisons. 
L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques définis par 
l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de 
manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 
I est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.9, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions. 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVE NTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.



  
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 1] doit fixer 

tes conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 

les moyens définis ci-après : 
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 

et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 

produits et déchets ; 
des robinets d'incendie armés de 40 mm instailés conformément à la norme NFS 61201 et NFS 62201 à proximité des 

issues. Leur choix et leur nombre doivent être tels que toute la surface des locaux puisse être baïtue par l'action 

simultanée de deux lances au moins ; 
un poteau incendie dans l'enceinte de l'établissement 

L'établissement disposera également des moyens suivants : 
une prise d'eau au niveau du canal de la Scarpe 
un poteau incendie situé à moins de 200 mètres (rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 

ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, es modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

les conditions imposées aux personnes étrangères à l'entreprise séjoumant ou appelées à intervenir dans l'établissement 

les opérations qui doivent être exécutées avec une autorisation spéciale et qui font l'objet de consignes particulières (permis 

de feu etc.) 
tes personnes habilitées à donner des autorisations spéciales ou à intervenir 

- l'interdiction de fumer 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quetconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les règles d'utilisation et d'entretien du matériel 
les conditions de manipulation, de chargement, de déchargement et de stockage de matières dangereuses à l'intérieur 

de l'établissement 

L'ensemble de ces consignes est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Les interdiction de fumer seront affichées de manière très visible en indiquant qu'il s'agit d'un arrêté préfectoral 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 

secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personne est entraîné à l'application de ces 

consignes. 
- l'accueil et le guidage des secours 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur 
les mesures à prendre en vue d'assurer la sauvegarde du personnel en cas d'incendie (plan d'évacuation etc.) 

Ces consignes relatives seront de plus affichées. . . . 
L'ensemble de ces consignes est tenu à ta disposition de l'inspection des installations classées. 
Des exercices seront effectués notamment pour l'évacuation des locaux et leurs enseignements seront consignés. 

Article 7.7.5.1. Plan d'Intervention Interne 

L'exploitant est tenu d'établi un plan d'intervention interne qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et 

les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Îlen 

assure la mise à jour permanente. 

 



  Le plan est transmis au Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection 
Civile, à Monsieur le. Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement (en deux exemplaires), -et à 
Monsieur le Directeur Départemental des Service d'incendie et de Secours. 

Le Préfet, peut demander la modification des dispositions envisagées. 

Article 7.7.5.2. Accidents, incidents 

En cas d'accident ou d'incident, l'exploitant doit prendre toutes les mesures qu'il jugera utile afin d'en limiter les effets. 
il doit veiller à l'application du Plan d'intervention et il est responsable de l'information des Services Administratifs et des 
Services de Secours concernés. 

L'exploitant est tenu de déclarer, conformément à l'article R512-69 du Code de l'Environnement, dans les meilleurs délais, à 
l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont 
de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise, notamment, les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme. 

ARTICLE 7.7.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.7.6.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux 
L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui conceme les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés. 
à cette pollution, en particulier : 

la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre 
peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 
leur évolution et les conditions de dispersion dans le mitieu naturel, 
la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 
conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 
-.. les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des 
techniques. 

. Article 7.7.6.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés 
ou à dispositif d'une efficacité équivalente démontrée. 
Le volume de rétention disponible doit pouvoir être justifié au regard des besoins. 

gravité ou doivent y être cheminée par un dispositif de pompage à l'efficacité démontrée en cas 

3 

Les eaux doivent s'écouler par 
d'accident. 

Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. lis sont 
maintenus en parfait état de fonctionnement. Une procédure fixera les modalité d'entretien, de surveillance et d'essai de ces 
organes de commandes. 

 



  
  TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACE 

ARTICLE 8.1.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

8.1.1.1. Dispositions constructives (installations construites après le 01 actobre 2006) 

Les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques des équipements, des procédés ou des matières mises en 

œuvre, stockées, utilisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un incendie pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation doivent être 

constituées de matériaux permettant de réduire les risques de propagation d'un incendie au strict minimum, et présentent les 

caractéristiques de faible réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
matériaux de classe A1 ou A2 si di selon NF EN 13 501-1 ; 

° murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

e planchers REÏ 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

* portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs 

dispositifs de fermeture El 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 
{R : capacité portante, E : étanchéité au feu, 1 : isolation thermique.) 

Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propagation d'un incendie par le système de ventilation. 

8.1.1.2. Evacuation des fumées ‘ 

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie hauté de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur 

permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et manuelle. Les 

commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

8.1.1.3. Système de ventilation 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 

occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des 

bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 

8.1.1.4. Mise à la terre 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, appareillage, 

réservoirs, cuves, canalisations...) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes existantes. 

ARTICLE 8.1.2. DISPOSITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 

Article 8.1.2.1. Connaissance de la nature et des risques liées aux substances et préparations dangereuses 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations 

dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) ; les fiches de données de 

sécurité prévues dans le code du travail permeftent de satisfaire à cette obligation. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et 

préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

Article 8.1.2.2. Etat des stocks 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 

général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et 

de secours. 
La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Les réserves de cyanure, de trioxyde de chrome et autres substances toxiques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Le local 

contenant les. produits cyanurés ne doit pas renfermer de solutions acides. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de 

sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur. 

Article 8.1.2.3. Consignes d’exploitation 

t. Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le 

respect des dispositions du présent arrêté. 
Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, ..) est 

vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois 

semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de 

traitement des rejets. 

 



  Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de 
régulation, de contrôle et d'alarme. : : ° ‘ ‘ : ’ 
Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient notamment : 

la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension prolongée d'activité ; 
les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions à prendre à 
leur réception, à leur expédition et à leur transport : 
la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'instailation ; 
les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes automatiques 
de détection ; 

+ les Modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles : 
+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à l'article 16. 

L'exploitant a l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ou d'incident conformément aux 
dispositions de l'article 38 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 
L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 
Il, L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides 
concentrés de toute origine. 
Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
il. Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de cyanures, de trioxyde de 
chrome et autres substances toxiques. 
Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains. Dans le cas où 
l'ajustément de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en conteneur et ajoutées par des systèmes 
automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur. 

Article 8.1.2.4, Disponibilités des moyens de protection de Fenvironnement 

L'exploitant. dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

Article 8.1.2.5. Systèmes de rinçage 

1. Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de mänière à obtenir une consommation d'eau spécifique, rapportée 
au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
° les eaux de rinçage ; 

les vidanges de cuves de rinçage ; 
les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des effluents ; 
les vidanges des cuves de traitement ; 
les eaux de lavage des sols ; 
les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de ta consommation spécifique : 
+ les eaux de refroidissement ; 
° les eaux pluviales ; 

les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

.
.
.
 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du bain. La surface 
traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux 
utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique 
est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 
Il y à une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage (quel que soit le 
nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 
Pour les opérations de décapage ou d'électrozingage de tôles ou de fils en continu, cette consommation spécifique n'excédera 
pas 2 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son 
activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation 
spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul.  



  

  
ARTICLE 8.1.3. AMENAGEMENTS DE L'INSTALLATION DE TRAITEMENT DE SURFACE 

nts suivants visant à la réduction des flux de péllution issus de son installation L'exploitant est tenu d'effectuer les aménagerñe: 
ont ceux de l'option 1 défini dans l'étude de réduction des flux de poliution de de traitement de surface (Ces aménagements s 

novembre 2004) : 

Pour le tunnel !, en incorporant les opérations étude - montage et mise en service : 

  Mise en place d'une cuve tampon de 1,5 m3 avec un système de mise à niveau du bain de dégraissage phosphatant 

Adaptation d'une pré-rampe stade 3° (rampe supplémentaire) au jet alimenté par stade 3 

Création d'une rampe déportée stade 4' (rampe eau déminéralisée finale) alimentée en eau déminéralisée 

Gestion des alimentations d'eau par électrovanne et sécurisation par automate 

Adaptation des réseaux d'alimentation et d'évacuation 

Création d'une goulotte pour les égouttures de passivation chromique pour envoi vers le stade 5 

Modifications électriques 

Modifications de l'automate 

  
  
  
  
  
        
  
Pour le tunnel H, adapter des buses d'aspersion servant à la mise à niveau du bain de dégraissage phosphatant et d'augmenter 

progressivement la température du bain afin de passer à 55° C pour optimiser ainsi le fonctionnement de ce tunnel. 

L'adaptation des buses consiste notamment à régler leur débit en fonction de l'évaporation et l'entraînement des pièces, soit à 

environ 230 [h, ceci afin de limiter au maximum l'envoi d'eau de rinçage vers la station de prétraitement : la priorité doit être 

donnée à la diminution de consommation d'eau et à l'envoi d'eau de rinçage vers cefte station de prétraitement. 

Les justificatifs de réalisation des aménagements précités doivent être adressés à l'inspection des installations classées dans 

un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.2 FOUR PYROLYSE 

Le four a pyrolyse, destiné à brüler les peintures et déchets de peintures présents dans les balancelles et sur les pièces 

défectueuses respecte les dispositions de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d’incinération et de 

co-incinération de déchets dangereux et notamment : 

ARTICLE 8.2.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Les installations doivent être conçues afin de permettre un niveau d'incinération aussi complet que possible tout en Emitant les 

émissions dans l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres et l'utilisation de techniques de 

valorisation et de traitement des effluents et des déchets produits, selon les meilleures techniques disponibles à un coût 

économiquement. acceptable, en s'appuyant, le cas échéant, sur les documents de référence, et en tenant compte des 

caractéristiques particulières de l'environnement d'implantation. 

La disposition concemant le niveau d'incinération aussi complet que possible ne s'applique pas aux installations de pyrolyse 

non intégrée. 
La chaleur produite par les installations d'incinération est valorisée lorsque cela est faisable, notamment par la production de 

chaleur etfou d'électricité, la production de vapeur à usage industriel ou l'alimentation d'un réseau de chaleur. Le taux de 

valorisation annuel de l'énergie récupérée est défini comme le rapport de l'énergie valorisée annuellement sur l'énergie sortie 

chaudière produite annuellement. Est considérée valorisée l'énergie produite par l'installation sous forme thermique ou 

électrique et effectivement consommée, y compris par autoconsommation, ou cédée à un tiers. 

Pour les installations de co-incinération, le pourcentage de l'énergie entrante apporté par Fincinération des déchets non 

dangereux est appelé pourcentage de coniribution thermique. . 

Les résidus produits seront aussi minimes et peu nocifs que possible et, le cas échéant, recyclés. Cette disposition n'est 

toutefois pas applicable aux résidus carbonés issus d'une installation de pyrolyse non intégrée. 

L'élimination dés résidus dont la production ne peut être évitée ou réduite ou qui ne peuvent être recyclés sera effectuéé dans 

le respect de la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 8.2.2. CARACTERISTIQUES ET CAPACITE DE L'INSTALLATION 

  

  

  

Caractéristiques Volume 

Capacité nominale du four à pyrolyse (th) sth 

Puissance thermique nominale de l'installation (produit de la | 390 KW/h 

capacité& nominale et du pouvoir calorifique) (KW) 

62th   Capacité annuelle de l'installation (quantité de déchets que 
l'installation doit pouvoir incinérer par an) : (tan)     
  
ARTICLE 8.2.3. CARACTERISTIQUE DES DECHETS ADMIS 

Les déchets admis dans le four pyrolyse sont des déchets de peintures. Ils sont issus des peintures sur les balancelles et sur 

les pièces défectueuses. 

 



  
L'incinération de tout autre type de déchet est interdite. 

ARTICLE 8.2.4. COMPTABILISATION 

L'exploitant comptabilise la masse des déchets avant brûlage. 
Ces déchets paraissent dans les déclarations visées au Titre 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.2.5. INFORMATION EN CAS D'ACCIDENT 

L'exploitant informera immédiatement l'inspection des installations classées en cas d’ 
mesures prises à titre conservatoire. 

accident et lui indiquera toutes les 

ARTICLE 8.2.6. ETUDE VISANT A S'ASSURER DE LA PERENNITE DES EVOLUTIONS TECHNIQUES 
L'exploitant est tenu de réaliser, par un organisme tiers compétent dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspection des 
installations classées, une étude visant à s'assurer de la pérennité des évolutions techniques retenues qui ont été réalisées où qui restent à réaliser pour le four à pyrolyse. 

Cette étude : 
définira précisément l'ensemble des évolutions techniques adoptées (modifications, réglages.) et leur stade de réalisation 
donnera un avis circonstancié sur leur efficacité dans le temps (éventuellement par rapport à des résultats d'une campagne de mesure). Le fluctuation de la qualité du rejet sera particulièrement analysée et des propositions seront faites pour les supprimer. 

Suivi (dont la mise en place de procédures) de: l'installation et de ses performances, 
examinera les conditions de 
d'entretien et de maintenance au regard de la réglementation applicable. Les recommandations d'amélioration visant au respect des normes de rejets atmosphériques devront être précisées. 

Cette étude sera fournie à l'inspection des installations classées dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent 
arrêté. L'exploitant apportera ses commentaires sur ladite étude ainsi que ses propositions de mise en œuvre assorties d’un 
échéancier de réalisation. L'exploitant se basera sur une étude technico-économique pour justifier ses choix. 

CHAPITRE 8.3 INSTALLATION DE P EINTURE A BASE DE POUDRE 
L'exploitation comprend 4 cabines de peintures sur rails : 1 pour l'atelier n° 1 et 3 pour l'atelier n° 2. 
Les peintures utilisées sont à base de poudre sans solvant. 

Atelier n° 1 : 
La cabine est équipée de : 

- 18 pistolets automatiques 
- 2 pistolets manuels 
- un cyclone pour aspirer et recycler la poudre (non déposée sur les pièces). Le cyclone est associé à un filtre de débit 

24 000 m°n pour la récupération des fines. 
Le débits d'aspiration de la cabine est de 0.7m /s. 

également 1 cabine manuelle fonctionnent aussi avec des peintures base poudres pour la mise en peinture 
L'atelier { comporte 

Elle est équipée de cyclones combinés à des manches fltrantes. des grandes pièces. 

Atelier n°2 : 
L'atelier n°2 comporte 3 cabines. Les cabines sont équipées de : 

4 pistolets automatiques pour la cabine n°1 et 6 pistolets automatiques pour les cabines n°2 et 3) 
2 pistolets manuels (pour les retouches) pour les cabines n°1 et 2 et 1 pistolet manuel (pour les retouches) pour ja 
cabine n°3. 

Les 3 cabines de poudrage sont munies chacune d’un système d'aspiration et de filtre de débit 20 800 m°/h. 

Pour chaque atelier : 
Le fonctionnement des cabines doit déclencher automatiquement le fonctionnement de la ventilation des cabines. Le débit 
d'extraction des cabines est calculé pour garantir une utilisation de cabines en dessous de la limite inférieure d'explosion du 

mélange -d'air et de poudre. . : L 

CHAPITRE 8.4 INSTALLATION DE METALLISATION 
L'application par pulvérisation du métal fondu doit être effectuée dans un local dont les éléments de construction présenteront 
les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : - 

- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 
- Couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 1 heure ; 
- Portes pare-flammes de degré une derni-heure.   

 



Le local sera convenablement clos sur l'extérieur et non surmonté d'étage habité. 

Une ventilation mécanique suffisante évitera que des poussières se répandent dans l'atelier ; l'air de l'atelier sera aspiré par un 

ventilateur et ne pourra être rejeté à l'extérieur qu'après avoir été débarrassé des poussières au moyen d'un dispositif filtrant 

efficace, de façon à respecter les valeurs limites et conditions de rejet définies à l'article 3.2.4.4.du présent arrêté. 

Les bouteilles de gaz combustibles (acétylène dissous, propane, etc...) alimentant les chalumeaux de pulvérisation sont 

placées à plus de 4 mètres de ces derniers et de façon à n'être pas facilement renversées.



  TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre Sous Sa responsabilité un programme de surveillance de ces émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapté et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à ta disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent ie contenu minimum de ce Programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. CONTROLES.ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES 
indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander à tout moment ia réalisation, inopinée ou non, par Un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de Fimpact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la Charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques issus des installations thermiques 
L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NEX 44-052 doivent être respectées. 

poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont exclusivement 
La mesure des oxydes de soufre et des 

s oxydes de soufre n'est pas exigée si le combustible est du fioul domestique. 
des combustibles gazeux. La mesure de 

une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement 
Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d' 
de l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures sont effectuées en régime stabilisé à pleine charge. 

Article 9.2.1.2. Auto surveillance des rejets atmosphériques issus l'installation de décapage des 
métaux (four pyrolyse) 

programme de surveillance de ses rejets atmosphériques. Les mesures sont effectuées 
L'exploitant doit mettre en place un 
sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les conditions fixées par l'arrêté d'autorisation, qui sont au moins celles qui suivent. 

L'exploitant doit réaliser la mesure en continu des substances suivantes : 
> poussières totales : 
> substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total (COT) ; 

* > chlorure d'hydrogène, fluorure d'hydrogène et dioxyde de soufre : 
> - oxydes d'azote. 
I! doit également mesurer en continu dans les gaz de combustion : 
> le monoxyde de carbone ; 
> l'oxygène et la vapeur d'eau. 

L'exploitant doit en outre faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation  



  
ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s'il existe, deux mesures par an 

de l'ensemble des paramètres mesurés en continu. . : 
il doit enfin faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme 

signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un 

organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées, s'il existe, au moins deux mesures à 

l'émission par an du cadmium et de ses composés ainsi que du thallium et de ses composés, du mercure et de ses composés, 

du total des autres métaux (Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni+ V}, des dioxines et furannes. 

Les résultats des teneurs en métaux devront faire apparaître la teneur en chacun des métaux pour les formes particulaires et 

gazeuses avant d'effectuer la somme. 

La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) peut ne pas être effectuée si l'on applique au chlorure d'hydrogène (HCI) 

dés traitements garantissant que la valeur limite d'émission fixée n'est pas dépassée. 

Dans ce cas, les émissions de fluorure d'hydrogène font l'objet d'au moins deux mesures par an. 

La mesure de la teneur en vapeur d'eau n'est pas nécessaire lorsque les gaz de combustion sont séchés avant analyse des 

émissions. 

La mesure en continu du chlorure d'hydrogène, du fluorure d'hydrogène et du dioxyde de soufre n'est pas nécessaire lorsque 

l'arrêté. préfectoral d'autorisation autorise seulement l'incinération de déchets qui ne peuvent pas entraîner des valeurs 

moyennes de ces substances polluantes supérieures à 10 % des valeurs limites d'émission fixées pour ces substances. 

Article 9.2.1.3. Auto surveillance des rejets atmosphériques issus des installations de traitement de 

surface 

La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 

le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant s'assure 

notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ; 

les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de l'ensemble des 

polluants visés par l'arrêté préfectoral d'autorisation ou à défaut visés à l'article 26 du présent arrêté, est réalisée au 

moins une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du 

rejet et du fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée selon la 

même périodicité. 
Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées dans l'année 

suivant la mise en service de l'installation par un organisme extérieur reconnu compétent. 

Article 9.2.1.4. Auto surveillance des rejets atmosphériques issus de l'installation de grenaillage et 

de l'installation de métallisation (revêtement de zinc sur support métallique par 

pulvérisation) 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières et du Zn doit être effectuée selon les méthodes normalisées 

en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont éffectuées par un organisme agréé par le Ministre de l'Environnement quand il existe une procédure 

d'agrément des organismes. 

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions 

d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44052 doivent être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement 

de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation des 

conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Les résultats des mesures sont adressés à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réalisation. 

Article 9.2.1.5. Mesure de l'impact des rejets atmosphériques sur l’environnement 

Pour les rejets issus de l'installation de traitement des métaux (four pyrolyse), l'exploitant doit mettre en place un programme de 

surveillance de l'impact de l'installation sur l'environnement. Ce programme concerne au moins les dioxines et les métaux. 

H prévoira notamment la détermination de la concentration de ces polluants dans l'environnement : 

avant la mise en service de l'installation (point zéro) ; 
dans un délai compris entre trois mois et six mois après la mise en service de l'installation ; 
après la période initiale, selon une fréquence au moins annuelle. 

Le programme est déterminé et mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. 

Les mesures doivent être réalisées en des lieux où l'impact de l'installation est supposé être le plus important.



Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant. 
Les résultats de ce programme de surveillance sont repris dans le rapport prévu au point c de l'article 31.et 
sont communiqués à la commission locale d'information et de surveillance lorsqu'elle existe. - 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé hebdomadairement 
Les résultats sont portés sur un registre. Ce registre, éventuellement informatisé, doit être tenu à la disposition de l'inspection 
des Installations Classées. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité du rejet n°4 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

En continu 
Avant rejet sur chaque cuvée par méthode simple et une fois par Mes 

trimestre suivant norme 
DGO 
Zn 

Cr (Vl et li 
Fe 
P 

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité 
des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant doit faire procéder au moins une fois par an aux prélèvements, mesures 
et analyses demandés dans le cadre de l'autosurveillance par un organisme extérieur (laboratoire agréé par le Ministre chargé 
de l'Environnement). 

  

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre qui comprend les information suivantes : 

codification selon la nomenclature officielle inscrite à l'article R5414-8 du Code de l'Environnement 
- type et quantité de déchets produits - 
- opération ayant généré chaque déchet 

nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 
date des différents enlèvements pour chaque type de déchets 

- nom et adresse des centres d'élimination 
nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

En outre, un bilan trimestriel selon le modèle défini ci-dessus, lui sera transmis dans le mois suivant chaque trimestre 
calendaire. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur 

Dans le mois suivant l'année écoulée, un bilan des déchets produits pendant cette année sera transmis à l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées... 

Préalablement à cette mesure, l'exploitant soumet pour accord à l'inspection des installations classées le programme de cellé- 
ci, incluant notamment toutes précisions sur la localisation des emplacements prévus pour l'enregistrement des niveaux 
sonores. Ces emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où 
elle est régiementée. Les résultats et l'interprétation des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées dans les 
deux mois suivant jeur réalisation. 

     



  
CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'i réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 1] prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 

rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 1! 1° du code de l'environnement, soit 

réconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 

complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir fa 

compatibilité entre les rnilieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois 

calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au Erreur! Source du renvoi 

introuvable. du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en 

particulier cause et ampieur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au Erreur! Source du renvoi introuvable. 

des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre où prévues (sur 

l'outil de production, de traîtement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

H est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Le rapport relatif aux résultats du mois N est transmis à l'Inspection des Installations Classées avant la fin du mois N+1. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués au chapitre 9.2.5. doivent être conservés (trois ans ou cinq ans ou 10 ans). 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.6 sont transmis à l'inspection des Installations Classées dans 

le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES 

REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

1. L'exploitant est soumis aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle 

des émissions polluantes et des déchets ou à tous texte le remplaçant. 

A cet effet, l'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année 

précédente : 

- les émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement, à caractère régulier ou non, canalisées ou diffuses dans l'air 

et dans l'eau de tout polluant indiqué à l'annexe ll de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 dès lors qu'elles dépassent les 

seuils fixés dans cette même annexe, en distinguant la part éventuelle de rejet ou de transfert de polluant résultant de 

l'accident ; 

les émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement dans le sot de tout polluant indiqué à l'annexe li de l'arrêté 

ministériel du 31 janvier 2008, provenant de déchets, 
- les volumes d'eau prélevée dès lors que le volume de prélèvement est supérieur à 50 000 m‘/an ; 

les voiumes d'eau rejetée, le nom et la nature du milieu récepteur dès lors que le volume de prélèvement est supérieur à 

50 000 m°/an ou que l'exploitant déclare au moins une émission dans l'eau au titre du premier tiret du présent article ; 

Si l'exploitant a déclaré pour une année donnée, en application des alinéas précédents, une émission d'un polluant supérieure 

au seuil fixé pour ce polluant déclare la quantité émise de ce polluant pour l'année suivante même si elle est inférieure aux 

seuils. 

1; L'exploitant d'une installation clissée soumise à autorisation déclare chaque année au ministre chargé de l'environnement la 

production de déchets dangereux de l'établissement dès lors que celle-ci est supérieure à 10 tonnes par an. Toutefois, pour les 

établissements exerçant une des activités figurant sur la liste de l'annexe | b de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 ce seuil 

est de 2 tonnes par an. 7 

L'exploitant d'un établissement exerçant une des activités figurant sur la liste de l'annexe 1 b de l'arrêté ministériel du 31 janvier 

2008 déclare chaque année au ministre chargé de l'environnement ta production de déchets non dangereux de l'établissement 

dès lors que celle-ci est supérieure à 2 000 tonnes par an. 

 



L'exploitant d'une installation classée assurant le traitement de déchets dangereux déclare chaque année au ministre chargé de 
- lenvironnement les quantités admises et traitées sur le site. : 

L'exploitant d'une installation classée de stockage, d'ncinération, de compostage ou de méthanisation de déchets non 
dangereux déclare chaque année au ministre chargé de l'environnement les quantités admises et traitées sur le site. 

Concernant la production et le traitement de déchets dangereux et non dangereux, l'exploitant précise si les déchets sont 
destinés à la valorisation ou à l'élimination. Dans le cas de mouvements transfrontaliers de déchets dangereux, il indique en 
outre le nom et l'adresse de l'entreprise qui procède à la valorisation ou à l'élimination des déchets ainsi que l'adresse du site 
qui réceptionne effectivement les déchets. 

IH. L'exploitant indique dans sa déclaration annuelle les informations permettant l'identification de l'établissement concemé et 
des activités exercées. . 
L'exploitant précise si la détermination des quantités déclarées est basée sur une mesure, un calcul où une estimation. 
Il apporte toute information relative à un changement notable dans sa déclaration par rapport à l'année précédente. 
La déclaration comprend les informations figurant dans le contenu de la déclaration défini à l'annexe ll de l'arrêté ministériel du 
31 janvier 2008. 

-__ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, canalisée. ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 
éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS } 

L'exploitant réalise et adresse au-Préfet-le bilan de fonctionnement prévu à l'article R512-45 du Code de l'Environnement. Le 
bilan est à foumir dans un délai de 10 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 

une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du CE ; 
une Synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 
rapport aux meilleures techniques disponibles : | 
les investissements en matière de prévention et de réductian des pollutions au cours de la période décennale passée : 
l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets : 
un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L511-1 du C.E ;' 
les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli 
cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 
les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerme pas les installations qui 
ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

 



  
TITRE 10 NORMES DE MESU RES 

Eventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non explicitement visées ci-dessous. 
En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai de 6 mois suivant 
la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantitlonnage 
Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 
Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 
Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2 

. Analyses 
pH NE T 90 008 
Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 ‘ 
DB80 5 (1) NFT 90 103 
DCO (1) NF T 90 101 
COT (1) NF EN 1484 
Azote Kjeldah| NF EN 150 25663 
Azote global représente la somme de l'azote mesuré par la méthode Kjeldaht 

et de l'azote contenu dans les nitrites et les nitrates 
Nitrites (N-NO2} NFEN ISO 10304-1, 10304-2, 13396 et 26777 
Nitrates (N-NO3} NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 
Azote amimoniacal (N-NH4) NE T 90 015 
Phosphore total - NF T 90 023 
Fluorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 
CN (aisément libérables) iSO 6 703/2 
Ag . - FO . FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

AI FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
As ‘NF ENISO 11969, FD T 90 119, NF.EN 26595, 180 

. 11885 
Cd FDT 90 112, FD T 80 119, 180 11885 

Cr NF EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 #19, ISO 11885 
Cr6 NET 90043 
Cu # NET 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885. 
Hg NF T 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 
Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 1189, ISO 11885 
Ni FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Pb NE T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Se FD T 90 119, ISO 11885 

FD T 90 119, 150 11885 Sn 
Zn FD T 90 112, ISO 11885 
Indice phénol XP T 90 109 
Hydrocerbures totaux NF T 90 114 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) NF T 90 115 
Hydrocarbures halogénés hautement volatits NF EN1S0 10301 
Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

{t) Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 

POUR LES DECHETS : 

Qualification (solide massif) 
Déchet solide massif : XP 30-417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 
Pour des déchets solides massifs XP X31-211 
Pour les déchets non massifs X 30 402-2  
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Abréviations |. Définition 
[AM Arrêté Ministériel 16 As Arsenic 11 
CAA Cour Administrative d'Appel 3 
CE Code de l'Environnement 36 
CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 43 
COT Carbone organique total ° 27 
DCO Demande Chimique en Oxygène 27 HCFC Hydrochlorofluorocarbures 51 

HFC Hydrofluorocarbures 51 

NF...X,C Norme Française 19 La nomme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, 
des'règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs résultats, 
garantissant un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les différents types de documents normatifs français 
Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes : 

-  HOM pour ies normes homologuées, 
- EXP pour les normes expérimentales, 
- FD pour les fascicules de documentation, 
- RE pour les documents de référence, 
-  ENR pour les normes enregistrées. 
- GA pour les guides d'application des normes 
- BP pour les référentiels de bonnes pratiques 
- __AC pour les accords 

PDOM Plan Départemental d'élimination des ordures ménagères 3 
PLU Plan Local d'Urbanisme 13 
POI Plan d'Opération Inteme 43 
POS Plan d'Occupation des Sols. 13 
PPA Plen de protection de l'atmosphère 3 
PPI Plan Particulier d'intervention 43 
PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels 3 
PRQA Plan régional pour la qualité de l'air 3 
SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 3 
SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 3 
SEC Schéma des carrières 3 
SID PC Service interministériel de Défense et de Protection Civile 44 
TPO1 indice d'actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publics (gros œuvre) 13 
UIOM Unité d'incinération d'ordures ménagères 21 
ZER Zone à Emergence Réglementée | 32 

  

  

  

 



Siccité NF 

Débit 
Ne” 
Poussières 
Co 
SOz2 
HCI 
HAP 
Hg 
Dioxines 
COVT 

Odeurs 
Métaux lourds 
HF 
NOx 
N°20 

*: dés publication officielle 

co 
SO2 
NOx. 
Hydrocarbures totaux 
Odeurs 
Poussières 

Os 
Pb. 

Autres normes 
ISO 11465 

POUR LES GAZ 

Emissions de sources fixes : 
ISO 10780 
FD X 20 377 
NF X 44 052 puis NF EN 13284-1* 
NF X 43 300 et NF X 43 012 
150 11632 
NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 
NF X 43 329 
NF EN 13211 
NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 
NF X.43 301 puis NF EN 13526 et NF EN 12619. NF EN 13 649 dès février 2003 

en précisant que les méthodes équivalentes seront acceptées 

NE X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725* 
NE X 43-051 , 

NF X 43 304 
NF X 43 300 et NF X 43 018 
NF X 43 305 

Qualité de l'air ambiant : 
NE X 43 012 
NE X43 019 et NF X 43 013 
NF X 43 018 et NF X 43 009 
NE X 43 025 
NF X43 101 à X.43 104 
NE X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 
XP X 43 024 
NF X 43 026 et NF X 43 027 

 



  
TITRE 11 AUTRES MESURES ADMINISTRATIVES 

CHAPITRE 11.1 RECOURS 

ARTICLE 11.1.1 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de LILLE. Le délai de recours est de deux mois 
pour l'exploitant, de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du jour de sa notification. 

CHAPITRE 11.2, NOTIFICATION 

ARTICLE 11.2.1 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de DOUAI sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Monsieur le maire de FLERS-EN-ESCREBIEUX, 

- Monsieur le directeur régional de l'industrie, de fa recherche et de l'environnement, chargé du service d'inspection des 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

En vue de l’information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de FLERS-EN-ESCREBIEUX et pourra y être consulté ; un 

extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la 
mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par 
les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. . 

FAIT à LILLE, le 0 4 MARS 2099 

  

   
   

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture du Nord, 
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Vu pour $tre snnexé à mon arrêk 

en date du. ANR. LUE? 
LE PRÈFET, 

pour le préfet” 

Le général adjoint, 

30
 

   “Por F ampliaios NX 
FT Le Chef d Bureau déiéaué NX 
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